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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉUBÉRATIONS DU CONSE]L MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE

CRÊCHES-SUR-sAÔNE

SEANCE DU 12 avril 2024

D20?4-30 Désig nation des
membres du CCAS

Nombre de membres

Conseil Présents Ayant pris part à la délibération {avec pouvoirs)

23 22 23

Vote POUR 23
Vote CONTRE 0
Abstention 0

Date de la Convocation

I avrll2024

fan deux mille vingt-quatre et le douze avril à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la présidence de
Monsieur MichelBERTHET, Maire par lntérim.

Présents:
Jean-Claude ARNAUq Michel BERTHET, Federico BIANCHINO, Cyrille BOUCHY, Marina BROSSETTE, Cétine CARREIRo,
Valentin CARRERAS, Françoise CURAtLtAt DE OLtVEtRA LEONES Ludivine, Christèle DUMONT-PLATEL Nathalie
DUMORD, Patrice DUPONT, Marjolaine FMNçA|S DUMONI Fabienne FARGEOT MENEZES, Annick GUYON, Ludovic
MOMND, Jean-Luc PAQUELIER, Patrice PERNoT Coralie sANGoY, Pierre SIGNoRET, Ju|ien sToYE, Vincent THIBERT.

Absents:
Claire DE CROMBRUGGHE

Vu le Code de l'Action sociale et des familles et notamment les articles L 123-4 et R 123-6 et 7,

Le conseil municipal,
- Décide de fixer à 6 le nombre d'administrateurs
- Décide de fixer à 6 le nombre de représnetants au sein des associations ;

- après avoir constitué un bureau de vote et après avoir voté à bulletin secret désigne les membres du
CCAS élus comme suit :

o Françoise CURAILLAT
. Jean-Luc PAQUELIER
o Annick GUYON
r Coralie SANGOY
o Céline CARREIRO

o Valentin CARRERAS



Le secrétaire de séance

Coralie SANGOY
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Le Maire
Miche|BERTHET
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Acûeconterigné le

Iæ Maire,


